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PRESENTATION DE L'ORGANISME

L'Association Féminine d'Education et d'Action Sociale (AFEAS) est un orga-

nisme d'éducation populaire qui travaille à améliorer les conditions de vie

des femmes et celles de leur milieu. Elle éveille ses membres à leurs res-

ponsabilités comme femmes et citoyennes et les incite à se prendre en main

et à s'impliquer dans leur milieu. Ses moyens d'action sont l'éducation

(recherches, information, formation) et l'action (prises de position, repré-

sentations. . . )

L'AFEAS compte 35 000 membres réparties pn treize (13) régions et en six

cents (600) cercles locaux. Ses membres ont, en majorité, entre 31 et

60 ans réparties équitablement par tranches de cinq ans. Elles sont en ma-

jorité mariées et 58% d'entre elles travaillent exclusivement au foyer.

Lors de réunions mensuelles, les membres AFEAS se rencontrent pour discuter

de sujets comme les droits des femmes, la formation, la santé, les loisirs.,

qui les amènent à agir dans leur milieu. Une période peut être consacrée

à la consommation, à l'artisanat et à la culture.

Parmi ses réalisations, 1'AFEAS compte plusieurs recherches-actions: une

sur la situation des femmes collaboratrices dans une entreprise à but lucra-

tif, une autre sur l'histoire des femmes au Québec et une dernière sur le

statut des travailleuses au foyer. L'AFEAS a contribué de plus à des mo-

difications de. lois dans les domaines de la santé, du bien-être, du tra-

vail, de l'éducation, du droit familial, de la fiscalité... A cet effet,

elle est considérée comme un corps intermédiaire important.

1. AFEAS, Les femmes de 1'AFEAS, leurs caractéristiques et leurs opinions,
novembre 1980.



INTRODUCTION

L'Association Féminine d'Education et d'Action sociale (AFEAS) souhaite

par ce mémoire faire connaître au Comité spécial d'étude de la pornogra-

phie et de la prostitution ce qu'elle considère comme pornographique et-

souligner certains problèmes et effets de la pornographie chez les fem-

mes, les enfants et la société.

Les membres de 1'AFEAS se préoccupent de la pornographie depuis 1977.

Ce sujet a fait l'objet d'information et d'animation dans les six cents

(600) cercles AFEAS du Québec. De cette période de sensibilisation ont

découlé des recommandations adoptées par les membres lors d'assemblées

générales. Depuis 1979, de nombreuses actions ont été posées dans plu-

sieurs municipalités et régions du Québec pour contrer la pornographie.

L'expertise que nous avons dans le domaine de la pornographie en est une

d'animation et d'action et c'est à ce titre que nous vous présentons ce

mémoire. De plus, les témoignages et les expériences de nos membres sont

pour nous signifiants et devraient alimenter la réflexion du Comité spécial

d'étude de la pornographie et de la prostitution.

Il est important de souligner que notre mémoire n'abordera pas les pro-

blèmes reliés à la prostitution, 1'AFEAS n'ayant pas encore étudié cette

question. Nous nous en tiendrons strictement a certains aspects de la

pornographie en nous basant sur les recommandations de nos membres et sur

les résultats de notre plan d'animation et d'actions.

Notre mémoire se compose de trois parties. Dans la première, nous défi-

nissons ce qui pour nous est pornographique: nous parlons de critères, de

responsabilité, de morale, de droits et libertés. La deuxième partie de

notre mémoire mentionne comment la pornographie cause des préjudices aux

femmes, aux enfants et à la société. Finalement, la troisième partie abor-

de la question des juridictions et des législations dans ce domaine.
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Nou'S espérons que ce mémoire aidera le Comité spécial d'étude de la porno-

graphie et de la prostitution à mieux cerner l'opinion publique et à pro-

poser au gouvernement des solutions qui satisfassent l'ensemble de la popu-

lation. '.•'.•<•.-.- : •.
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PARTIE 1; LA PORNOGRAPHIE

Cette partie du mémoire présente une définition de la pornographie, rap-

pelle la nécessité d'établir des critères permettant de mieux la définir

et propose un mécanisme de contrôle et de vérification.

Nous tentons, de plus, de faire un rapprochement avec le droit et la morale

ainsi qu'avec la Charte des droits et libertés de la personne. Finalement

nous abordons les différentes formes de la pornographie et les lieux où

elle s'exerce.

DEFINITION DE LA PORNOGRAPHIE

II est très difficile de définir ce qui est pornographique. Il suffit d'é-

couter les discussions pour se rendre compte que chaque personne a sa pro-

pre définition de la pornographie selon ses valeurs et ses schèmes de réfé-

rences. Pourtant, il nous semble possible de faire consensus sur certains

paramètres auxquels on pourrait se référer.

L'AFEAS propose cette définition qui fait l'objet d'un avant-projet de Loi

modifiant le Code criminel et présenté par le ministre de la Justice

Monsieur MacGuigan.

RECOMMANDATION:

Aux fins de la présente loi (Code criminel), est obscène
toute matière ou chose dont une caractéristique dominante
de la matière ou chose est l'exploitation indue de l'un ou
plusieurs des sujets ^vvants: les choses sexuelles, la
violence, le crime^ '^erreur ou la cruauté au moyen de la
représentation dégradante de personnes du sexe masculin ou
féminin ou de toute autre façon.
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CRITERES

Malheureusement, apporter une définition de la pornographie ne résout pas

tous les problèmes. Trop souvent, les interprétations qu'en font les per-

sonnes, les avocats et les juges ne favorisent pas l'application de la loi.

A cet effet, il serait souhaitable que certaines règles ou normes soient

énoncées afin, d'une part,de mieux interpréter le texte de loi et^d'autre

part, nous permettre de juger à quel moment une personne déroge à la loi.

RECOMMANDATION ' "' vV'V v:;,--'

2. Nous demandons aux ministères de la Justice provincial et
fédéral d'établir des critères qui serviront à définir la
pornographie afin de statuer dans tous les domaines qui
touchent celle-ci.

COMITE CONSEIL

Dans certains domaines complexes, il arrive que le gouvernement instaure

un organisme, soit une Régie, soit un Conseil, pour agir auprès du minis-

tère en question comme conseiller ou comme organisme de surveillance.

Compte-tenu que toute la question de la pornographie demeure ambiguë et

est sujette à différentes interprétations qui rendent difficile l'appli-

cation de la loi, nous recommandons, non pas un bureau de censure, mais un

organisme-conseil auprès des ministères de la Justice provincial et fédé-

ral. . ; ; ;. ; . - _

RECOMMANDATION ••-•>•.•-•.

3. Nous recommandons que soit mis sur pied par les ministères
de la Justice fédéral et provincial un comité conseil para-



gouvernemental auprès des autorités judiciaires et autres
organismes concernés. Ce comité serait formé de représen-
tants de divers milieux et groupes socio-économiques et des
ministères concernés. Son .mandat consisterait à déterminer
ce qui est pornographique dans tous les domaines qui peuvent
être touchés (films, publications, spectacles, disques...)
et à signaler aux autorités compétentes toute infraction
aux lois et règlements concernant la pornographie.

LE DROIT AU SERVICE DE LA MORALE?

Le droit doit-il être au service de la morale? Avant de répondre à cette

question, nous aimerions préciser ce que nous entendons par "morale" et

"droit". • :-..., ,. . .

Le mot "morale" signifie pour nous la transmission de valeurs et comme le

dit le document "Pornographie et prostitution"(D "les valeurs morales comme

la non-violence, la vérité, la dignité personnelle et l'égalité, sans être

tout a fait essentielles à une société saine, rendent au moins la société

mieux adaptée aux besoins humains... et dans ce concept élargi de cette

notion de la morale, il convient que le droit soit au service de la morale."

Le mot "droit" signifie loi, ensemble de règles qui régissent les rapports

des hommes constituant une même société.(2)

Après avoir fait ces précisions, il nous apparaît évident que si le droit

ne sert pas la morale qui transmet les valeurs fondamentales: respect de

l'amour, de la sexualité, du corps humain, égalité du couple, il sert indi-

rectement la transmission de valeurs véhiculées par la "morale pornogra-

phique" .-masochisme, domination des hommes, dégradation des personnes qui

deviennent objet, jouet.

1. Comité spécial d'étude de la pornographie et de la prostitution,
Pornographie et prostitution, page 10.

2. Dictionnaire petit Larousse illustré, 1979, page 334.
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LA CHARTE DES DROITS ET LIBERTES

La Constitution du Canada comporte une Charte des droits et libertés. Cette

Charte garantit expressément certains droits et libertés, notamment le droit

à la liberté, le droit à l'égalité et la liberté d'expression. La Charte

stipule également que ces droits et libertés ne peuvent être restreints que

"dans les limites qui soient raisonnables et dont la justification puisse

se démontrer dans le cadre d'une société libre et démocratique.'(1)

II est dit de plus au document Pornographie et prostitution que: "la liberté

d'expression n'est évidemment pas absolue. Elle est limitée par les lois qui

interdisent la publicité trompeuse, la diffamation, la coercition, la sédi-

tion, la propagande haineuse, l'incitation à l'émeute, etc.. (2)

Doit-on limiter encore la liberté d'expression en interdisant la pornographie?

Pour nous, le matériel pornographique est l'instrument d'une propagande hai-

neuse. Cette publicité n'est pas moins dangereuse parce qu'elle est sexiste

au lieu d'être raciste. Elle porte atteinte aux droits fondamentaux des

femmes, à l'égalité, au respect, à la sécurité, à l'intégrité de la personne,

aux droits des parents et des enfants à vivre et à être éduqués dans un milieu

sain.

"Dans les cas de droits conflictuels, c'est le droit du groupe ou de l'indi-

vidu le plus lésé par l'exercice du droit de l'autre qui doit primer." (3)

Le Front commun contre la pornographie dans son mémoire présenté à la Com-

mission permanente des Affaires culturelles sur le projet de Loi sur le

cinéma et la vidéo pose des questions qui méritent réflexion.

1. Comité spécial d'étude de la pornographie et de la prostitution
page 8 et 9

2- Ibid/ Page^49
3. Mémoire présenté par le Front commun contre la pornographie à la Com-

mission permanente des Affaires culturelles concernant le projet de
loi 109 "Loi sur le cinéma et la vidéo", février 1983, page 6.



"Est-ce l'exercice du droit des pornophiles d'accéder sans contrainte à

tout matériel pornographique et l'exercice du droit des pornocrates d'ex-

ploiter librement le marché de la pornographie qui doivent primer sur:

le droit des femmes de ne pas être dégradées, avilies,
et menacées dans leur intégrité physique

le droit des jeunes à un environnement sain qui leur
permet un développement sexuel respectueux de la digni-
té humaine, et le bien-être général?

le droit de ceux qui ne veulent pas être des consomma-
teurs involontaires de pornographie (affichage, étalage
public, publicité, etc...)?"

Pour nous aussi la réponse est claire. En termes du nombre des personnes

lésées et des torts causés, les droits des pornophiles et des pornocrates

doivent céder devant les droits du reste de la collectivité.

De plus, la pornographie est pratiquement omniprésente dans nos milieux. Elle

s'offre à nous, volontairement ou involontairement, sous formes de publi-

cité, de journaux, de programmes télévisés, de films, de vidéo-cassettes,

de boutiques de sexe, de bars, etc..

Alors que le racisme et le sexisme sont maintenant réprouvés et sujets à

des lois et à des règlements, la violence sexuelle ou la violence gratuite

ou excessive, de façon implicite ou explicite est tolérée et acceptée.

Toutes ces représentations de la pornographie portent atteinte entre autres,

au droit qu'a tout individu à vivre dans un environnement sain.

RECOMMANDATIONS

4. Nous recommandons que le ministre de la Justice interdise
la projection de filirs classés "hard core" dans les établis-
sements privés et publics du Québec.

5. Nous recommandons que le contenu des films présentés à la
télévision ne porte atteinte à l'ordre public ou aux bonnes
moeurs, n'encourage ni ne soutienne le racisme, le sexisme,
la violence sexuelle ou la violence gratuite ou excessive,
de façon implicite ou explicite.

T
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6. Nous demandons aux ministères des Communications fédéral
et provincial d'interdire (selon leur juridiction respec-
tive) la diffusion de films pornographiques à la télévi-
sion publique, privée et payante.

7. Nous demandons aux autorités fédérales (ministère de la
Justice, ministère des Communications, CRTC), aux auto-
rités provinciales (ministère de la Justice) et aux auto-
rités municipales d'interdire,selon leur juridiction res-
pective, les réclames pour la vente de matériel pornogra-
phique, les placards, les affiches publicitaires et toutes
formes de publicité à caractère pornographique transmises
par les médias et/ou affichées dans les lieux publics.
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PARTIE II: LES PREJUDICES

Les valeurs transmises par la pornographie causent préjudice aux femmes,

aux enfants et à la société en général. Nous ne pouvons rester insensi-

bles à ce phénomène qui conditionne nos attitudes et nos comportements.

1. Préjudices pour les femmes

Que ce soit dans le soft core ou le hard core les femmes sont montrées

comme des êtres passifs, disponibles et à la limite consentantes. La

pornographie présente une sexualité génitalisée, mécanisée. Les hommes

comme les femmes ne sont plus qu'un assemblage d'organes génitaux. On y

réduit les femmes à l'état d'objets, de jouets et d'esclaves sexuelles.

La pornographie véhicule une propagande haineuse et sexiste où l'homme

joue dans la majorité des cas le rôle de dominant et la femme celui de do-

minée. La pornographie légitimise, justifie et encourage l'agression contre

les femmes. Elle considère leur corps comme une valeur marchande, une mar-

chandise sexuelle.

La pornographie véhicule l'idée que les femmes éprouvent du plaisir quand

elles sont bâillonnées, violées, torturées, flagellées, enchaînées par les

hotimes. Elle laisse croire que la liberté sexuelle et le plaisir subli-

me passent par la sodomisation, l'inceste, le lesbianisme, l'échange de

partenaires, l'amour à plusieurs. La pornographie exclue, il va sans dire,

toute tendresse et communication entre les partenaires.

Comment ne pas souffrir ou demeurer insensible devant tant de haine, de mé-

pris ou de violence envers les femmes. Il arrive cependant que des femmes,

non consommatrices Je pornographie, ne se sentent pas concernées ou touchées

par la pornographie. Mais dès qu'elles prennent conscience de ce que vé-

hicule la pornographie comme messages et comportements, elles ne peuvent
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rester indifférentes. Elles sont choquées, blessées et bouleversées car ce

sont elles et leurs filles qu'elles voient ainsi projetées sur écran ou

utilisées dans les revues ou la publicité. Cette prise de conscience est

le premier pas vers une action personnelle ou collective pour contrer la

pornographie dans son entourage. /

II est faux de prétendre que les valeurs et modèles que transmet . la por-

nographie ne nourissent pas l'imaginaire et les fantasmes. On serait sur-

pris de constater que nombre de femmes achètent la paix ou leur sécurité

financière en se pliant aux exigences d'un mari ou d'un compagnon. Ces exi-

gences ou ces désirs reprennent des comportements maintes fois montrés dans

les publications ou films pornographiques. A force d'être en contact avec

les différents produits pornographiques, les personnes viennent à intégrer

les valeurs qui y sont véhiculées.

Lorsqu'un homme demande à sa partenaire d'être attachée,, fouettée, feindre

le viol, visionner des filins porno ou regarder des journaux porno pour se

"mettre en appétit" et obtenir des relations sexuelles satisfaisantes, il y

a lieu de s'interroger sur les effets de la pornographie. Il y a aussi lieu

de questionner la nature des rapports qui existent entre l'homme et la femme

et la qualité de leurs relations amoureuses et sexuelles.

2. Préjudices pour les enfants

Selon des infirmières qui travaillent en milieu scolaire et qui ont affaire

à des adolescents-consommateurs-de-porno, les jeunes sont en train de perdre

le "sens de la normalité". "Actuellement, nous dit l'une d'elles, les jeunes

sont divisés entre ce qu'ils apprennent sur la sexualité à l'école ou à la

maison et ce qu'ils voient à l'écran ou dans les livres et les revues porno.

Ils s'interrogent sur leurs performances, sur leur comportement amoureux.

Les questions qui reviennent le plus souvent chez les garçons, c'est de savoir

combien de temps ils peuvent garder leur érection, combien de fois ils peuvent
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faire l'amour dans une soirée et plus grave encore, sont-ils obligés de

violenter ou de battre une fille pour qu'elle jouisse. De leur côté, les

filles ont peur. Elles veulent savoir si "c'est ça" l'amour et craignent

leur première expérience sexuelle." d) • •••,,...;

"laurice Barker, psychologue, section aux adolescents du département de

pédiatrie de Centre hospitalier Ste-Justine, dit que "les mineurs sont vul-

nérables, beaucoup plus vulnérables que les adultes... parce que ce sont des

êtres en développement et, de ce fait, méritent notre vigile ice et notre

respect. Il faut rappeler que spécifiquement la sexualité se développe

durant l'enfance qui emmagasine dans sa mémoire une multitude d'expériences,

de fantaisies, d'attitudes, de goûts, d'idées et d'émotions qui prendront

une très grande importance à l'adolescence. Les enfants, comme les poissons

qui emmagasinent et accumulent le mercure, emmagasinent la pollution porno-

graphique que notre société tolère. (2)

Ces témoignages révèlent à quel point la pornographie peut être néfaste pour

un enfant ou un adolescent en contact avec du matériel pornographique. Les

journaux pornographiques chez le dépanneur du coin, certaines annonces publi-

citaires de bars ou de films, les vitrines des boutiques de sexe sont autant

d'occasions pour l'enfant et l'adolescent d'influencer sa conception de la

sexualité et de fausser ses rapports avec les filles. Le fait, de plus,

qu'il n'y ait pas de cours sur la sexualité dans les écoles, ne permet pas

de réfléchir sur cette question et de contrer les effets de la pornographie.

Il y aurait aussi lieu de s'interroger sur l'augmentation de la prostitution

chez les enfants, la violence sexuelle exercée sur eux et de leur utilisation

dans la pornographie.

L'AFEAS propose certaines recommandations pour protéger les enfants et ado-

lescents contre les effets néfastes de la pornographie.

1. Simard-Oezimer, Françoise, Dossier La_ pornographie, faire la lumière,
dans la Gazette des femmes, octobre 1982, page 12.

2. Barker, Maurice, Pourquoi protéger les mineures?, dans le document de
travail de la Fédération des femmes du Québec, Colloque volonté poli-
tique et pornographie, mai 1981
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RECOMMANDATIONS

Nous recommandons que l'accès aux boutiques de sexe soit inter-
dit aux mineurs(eures)

Nous recommandons que la Chambre des Communes reprenne l'étu-
de du Bill C-53 dans toute la partie des recommandations sur
la pornographie enfantine proposée par le Comité de la Justi-
ce en juin 1982 ainsi que tout autre type de pornographie
s'adressant aux personnes de tout âge.

3. Préjudices pour la société

Comme nous l'avons dit précédemment, la pornographie véhicule des valeurs,

qui conditionnent les perceptions et les comportements qu'ont les enfants,

les hommes et les femmes de leur sexualité. La pornographie rejoint autant

le(la) consommateur(trice) volontaire qu'involontaire. Il est faux de pré-

tendre que la pornographie ne nous touche pas et qu'on n'a qu'à fermer les

yeux pour s'en libérer.

L'impact de la pornographie dans nos vies dépasse notre imagination et ses

effets se traduisent par notre comportement et notre langage. Nous n'avons

pas fait d'étude scientifique sur les répercussions de la pornographie dans

nos vies, mais en tant que femmes, nous remarquons qu'il existe un lien très

étroit entre ce que véhicule la pornographie et ce que nous sommes obligées

de subir dans nos rapports avec les hommes. D'où vient cette influence?

Nous croyons que l'industrie pornographique avec les milliards qu'elle gé-

nère est en meilleure posture pour imposer ses lois et dicter sa conduite

que le simple individu.

Nous vous faisons part ici de nos observations, de nos inquiétudes et de nos

interrogations.

Certaines stations de télévision diffusent des films pornographiques et

nous n'avons pas encore l'assurance que la nouvelle compagnie de télévi-

sion payante Premier Choix: TEVEC, ne le fera pas elle aussi. Pourtant de
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nombreux groupes, dont l'AFEAS, ont protesté contre la diffusion de films

pornographiques à la télévision. Il ne faut pas oublier que les émissions

de télévision sont susceptibles d'être visionnées par tous les membres de

la famille; enfants comme adultes.

Il y a dans presque toutes les municipalités du Québec des hôtels, bars ou

clubs qui présentent des danseuses nues ou danseurs nus et des films pornogra-

phiques sur vidéo. Certains de ces spectacles sont nettement dégradants

pour les femmes quand ils ne sont pas violents. C'est parfois le seul lieu

dans une localité où on peut tranquillement prendre une bière et se diver-

tir. Faut-il que les personnes qui cherchent tout simplement à se détendre

soient obligées de visionner ou de regarder des spectacles qu'elles n'ont pas

le goût de voir. On nous a de plus rapporté que ces endroits, fréquentés la

plupart du temps par des hommes, ont amené des conflits conjugaux et famili-

aux. Il n'est jamais intéressant pour une femme d'accueillir son conjoint

qui a consommé pendant une soirée bières, danses "erotiques" et films vidéo.

Ce mélange, pas toujours heureux, n'aide certainement pas les couples à se

rapprocher!

Les annonces publicitaires véhiculent aussi des valeurs pornographiques et

elles sont à la vue de tous. Que ce soit dans les journaux ou sur la rue,

cette publicité nous agresse continuellement. ' ïk

Dans presque tous les dépanneurs, tabagies, pharmacies, épiceries, il y a

un étalage de revues pornographiques, qui ne sont pas toujours scellées,

comme l'exige la loi. Ces publications sont à la vue autant des enfants que

des adultes. Elles sont parfois pour l'enfant le seul instrument d'éduca-

tion sexuelle.

Les vitrines des boutiques de sexe mettent en montre des objets emprun-

tés à la pornographie comme des fouets ou arsenal de torture. On y voit

aussi des hommes mannequins les utilisant. Ils sont vus des enfants comme

des adultes.
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La mode vestimentaire et la publicité reprend aussi à son compte les modè-

les de la pornographie. La violence faite aux corps des femmes s'illustre

aussi sur les pochettes de disques, les calendriers et les annonces publi-

citaires de différents produits (auto, camions, motocyclette). Certaines pu-

blicités utilisent aussi des enfants nus dans des positions douteuses.

Et que dire de la liberté sexuelle et de la valorisation de certains comporte- j

ments sexuels véhiculés dans la pornographie. La sodomie, les relations sexu- ,

elles en groupe, les échanges de partenaires, l'inceste, le lesbianisme, la o

masturbation sont présentés dans la pornographie comme les pré-requis à une >

vie sexuelle active et heureuse et la solution à tous les problèmes sexuels.

Il faut la jouissance à tout prix et à n'importe quel prix. Et si vous refu-

sez, madame, vous êtes une femme frustrée et non libérée.

Pour être "normales", il faudrait accepter toutes les pratiques sexuelles, .

s'habiller comme les prostituées, faire son strip-tease comme les danseuses,

se faire insulter grossièrement, ceci pour émoustiller son partenaire et

mettre du piquant dans sa vie sexuelle. :. „ . . ..

Certains psychologues, sexologues et médecins suggèrent parfois aux hommes et

aux femmes qui ont perdu le goût de faire l'amour de visionner des films :

porno afin de les stimuler. Nous nous demandons si ces personnes devront :

aussi adopter les modèles de dominant et de dominé proposés par la pornogra- *

phie pour arriver à avoir de?? rojnLions sexuelles satisfaisantes? Nous nous

demandons au profit et aux dépens de qui se fera cet "épanouissement" sexuel,

car la porno est tout aussi méprisante pour les hommes que pour les femmes

et ne favorise pas la communication. , , :..,„..-. , -,

Nous remarquons de plus une recrudescence de la violence envers les femmes

et les enfants. Il y a plus de viols, plus de femmes battues, les enfants

sont abusés sexuellement ou se prostituent. Il nous semble que la société

et même la justice sont plus tolérantes ou ne savent pas comment s'y prendre

pour enrayer ces problèmes. Par exemple, lorsqu'une femme est victime de

viol, on la traite comme si c'était l'accusée.
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Nous observons que les femmes et les jeunes filles se font harcelées dans

les bureaux, sur la rue, et à l'école. Des ieunes filles de 15 et 16 ans

se font demander par des hommes si elles accepteraient de se faire l'a-

mour pour X somme d'argent. Par hasard,les relations sexuelles entre femmes

dans les films pornographiques sont très valorisées et excitent les hommes.

En dernier ressort, il ne faut pas oublier que la pornographie est une

industrie qui génère des millions pour ne pas dire des milliards, qui pro-

fitent aux pornocrates et, il faut bien le dire, à l'Etat. Il n'est donc

pas surprenant de constater qu'il est extrêmement difficile d'en cerner

tous les aspects et de la contrer tellement ses ramifications sont grandes

et son pouvoir énorme.
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PARTIE 3: JURIDICTION ET LEGISLATION

II existe toute une panoplie de législations ̂ t règlements qui se rap-

portent à la pornographie. Les juridictions sont diverses et il est

extrêmement difficile pour le commun des mortels de s'y retrouver.

Comment poursuivre en justice un contrevenant à la loi lorsqu'on ne

sait pas toujours a. quelle loi ou règlement se référer et surtout

quelle instance il faut interpeller? Voici quelques exemples pour

illustrer l'ambiguf'tn de nos lois et la confusion de nos juridictions.

Le Code criminel (gouvernement fédéral) définit ce qui peut être por-

nographique et qui peut être poursuivi en justice. Le ministère de la

Justice provincial a émis en janvier 1978 des directives concernant

l'étalage des revues et journaux pornographiques ce qui limita singu-

lièrement le Code criminel. Quant aux policiers, ils voient à l'ap-

plication de la loi. Depuis décembre 83, les municipalités peuvent

faire amender ou abroger des règlements pour réglementer l'étalage

d'imprimés ou d'objets erotiques, notamment aux fins de la protection

de la jeunesse.

De plus, les films qui passent au cinéma, à la télévision publique ou

payante, dans les motels de même que leurs annonces ou affiches publi-

citaires ne sont pas régis par la même instance. II en ;est de même

des boutiques de sexe et des spectacles présentés dans les débits de

boisson. Ces derniers sont régis par la Régie des alcools alors qu'on

remarque que certaines municipalités réglementent les boutiques de sexe.

Dans le cas de la Régie du cinéma, personne ne connaît les critères de

sélection des films. Quand on demande si la télévision payante diffu-

sera des films pornographiques, plusieurs voix se font entendre et ne

sont pas nécessairement du même dire: le ministère des Communications

(fédéral et provincial), le CRTC (fédéral), la Régie des services pu-

blics (provincial) et le ministère des Affaires culturelles (provincial)
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Seule une personne avertie peut arriver à démêler d'abord, les pou-

voirs de juridiction de chacune de ces instances et, par la suite,

connaître la nature des lois et règlements qu'elles émettent. Il

n'est donc pas étonnant de constater que la plupart rî s q«ns ne

sont pas au courant des lois qui les régissent et qu'ils ne peuvent les

appliquer ou même les contester. Lors de nos interventions dans le

milieu nous avons pu vérifier à maintes reprises cette confusion et

parfois le non sens des lois,

Quelques exemples

Un débit de boisson {

Lorsqu'une personne demande un permis de boisson dans une municipali-

té et que les citoyens craignent qu'on y présente des spectacles por-

nographiques, il faut que les citoyens s'opposent à l'émission de ce

permis en présumant que le propriétaire de l'établissement a l'inten-

tion de présenter ce genre de spectacles.

i

Dans de petites municipalités où les gens se connaissent bien il est

très difficile de s'objecter à l'émission d'un permis de boisson sans

déranger et même choquer son entourage. Les membres AFEAS qui ont

fait ces démarches ont. eu à subir les railleries et mêmes les mena-

ces de citoyens. Il faut aussi une bonne dose de couraqp nour se pré-

senter devant la Régie des permis d'alcool et demander que soit

spécifiée la nature du spectacle.

De plus, les membres doivent constamment surveiller les journaux pour

savoir si une personne sollicite un permis de boisson» II faut tenir

compte des délais, s'adresser à un avocat etc. Toutes ces démarches

demandent énormément d'énergies et de courage et ne sont pas nécessai-

rement appuyées par les autorités ou les organismes en place.
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Marchands de journaux \ . i ; > ,

Les membres AFEAS ont depuis 1977 sensibilisé leurs marchands de

journaux (tabagies, dépanneurs, pharmacies, épiceries) des effets,

chez les jeunes, de l'étalage de revues pornographiques. Elles ont

fait des pressions pour que les propriétaires de ces établissements

respectent les lois fédérales et provinciales sur la vente des re-

vues pornographiques.

La démarche suggérée était la suivante: on invitait deux femmes par

cercle (600) à visiter le propriétaire de l'établissement pour lui

expliquer en quoi l'étalage des journaux pornographiques étaient nui-

sibles pour leurs enfants. Certains propriétaires ont du être visi-

tés à deux reprises et même menacés de boycottage de la part des mem-

bres des cercles s'ils persistaient dans leur conduite.

Plusieurs propriétaires ont confié qu'ils n'étaient pas toujours d'accord

pour acheter ce genre de journaux mais qu'ils y étaient contraints puis-

qu'ils faisaient partie d'un ensemble de publications. Les membres de

1'AFEAS se sont aperçues que les propriétaires ne connaissaient pas les

lois et qu'une fois informés et sensibilisés aux valeurs que véhicule

la pornographie ils ont modifié leur comportement. Ils ont respecté

les lois et certains d'entre eux ont tout simplement refusé de vendre

des publications pornographiques. Par la suite, ils se sont dit très

satisfaits de leur décision car de nombreux jeunes venaient sur l'heure

du midi feuilleter les journaux et en profitaient pour faire du vol à

l'étalage. Depuis, personne ne traîne dans leur commerce.

Implications des hommes • .-\,

Nous avons de plus demandé à nos membres de rencontrer des organismes so-

ciaux masculins ou de leur faire part de nos recommandations sur la por-

nographie afin de les appuyer.
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II est toujours très délicat, pour des femmes, de parler des effets

de la pornographie a un groupe d'hommes plus ou moins avertis. Le

sexe étant un sujet encore tabou on a tendance à rire, à se moquer

et à dire que nous, les femmes, ont voit du mal partout.

Mais lorsqu'on commence à leur expliquer ce que les f^m^es ressentent

face à la porno, du mépris autant envers les femmes que les hom-

mes, de l'utilisation qu'on peut y faire des enfants, des milliards

qui y sont investis, ils se rendent compte qu'ils n'ont'jamais beau-

coup réfléchi à la question et se montrent intéressés à en connaî-

tre davantage. Certains groupes ont par la suite appuyé nos reven-

dications.

Comme nous l'avons dit précédemment, les personnes qui ne connaissent

pas ce qu'est la pornographie et qui n'ont jamais réfléchi à la ques-

tion ne se sentent pas concernées et ne mesurent pas les conséquences

que la pornographie peut avoir dans leurs vies.

Depuis que l'AFEAS s'est intéressée à ce dossier, nous remarquons qu'à

chaque année des cercles et des régions AFEAS posent des actions con-

crètes dans leur milieu. Comme ce mouvement prend de l'ampleur au

Québec, nous sommes assurées que la sensibilisation et les actions de

tous et chacun auront des répercussions sur les lois.

Compte-tenu qu'il est encore difficile de se retrouver dans le dédale

des lois et règlements du gouvernement fédéral, provincial et munici-

pal, et qu'il est extrêmement difficile d'appliquer la loi:

10- Nous demandons que la Loi des cités et villes et
le Code municipal soient amendés afin que les mu-
nicipalités puissent légiférer dans le ^nmaine de
la pornographie sans qu'elles soient tenues d'en fai-
re la demande par le biais d'une loi privée.

11. Nous demandons aux autorités fédérales et aux auto-
rités provinciales et municipales d'interdire selon
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leur juridiction respective les réclames pour la
vente de matériel pornographique, les placards,
les affiches publicitaires et toutes formes de
publicité à caractère pornographique transmises
par les médias et/ou affichées dans les lieux
publics.

12. Nous demandons que les ministres de la Justice fédé
ral et provincial fassent respecter leurs lois con-
cernant les revues et films pornographiques, les
boutiques de sexe et bars porno.

13. Nous demandons que les articles 159-et 170 du Co-
de criminel soient modifiés afin de rendre plus
facile leur mise en application dans le but de
combattre plus facilement la porno dans les films,
les spectacles et la littérature.

14. Nous demandons que le gouvernement du Québec annu-
le ses directives de 1977 concernant ces mêmes ar-
ticles de loi.
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CONCLUSIQN

Nous espérons que nos réflexions, nos revendications ainsi que les

expériences que nous avons relatées dans notre mémoire aideront le

Comité spécial d'étude de la pornographie et de la prostitution à

mieux définir ce qu'est la pornographie et à en mesurer plus con-

crètement ses effets chez les femmes, les enfants et la société.

Pour notre part, la pornographie est toute matière ou chose dont une

caractéristique dominante de la matière ou chose est l'exploitation

indue de l'un ou plusieurs des sujets suivants: les choses sexuel-

les, la violence, le crime d'horreur ou la cruauté au moyen de la re-

présentation dégradante de personnes du sexe masculin ou féminin ou

de toute autre façon.

Nous souhaitons que des critères soient établis nour mieux définir

ce qu'est la pornographie et qu'un Comité para-gouvernemental soit

mis sur pied afin de mieux déterminer ce qui peut être pornographi-

que et signaler aux autorités compétentes toute infraction aux lois

et règlements. Nous affirmons que le droit doit être au service de

la morale et que les droits des pornophiles et des pornocrates doi-

vent céder devant les droits du reste de la collectivité.

Nous sommes de plus assurées que la pornographie par ses multiples fa- -

cettes causent des préjudices aux femmes, aux enfants et à la'société.

Nous observons qu'il est extrêmement difficile pour le simple citoyen

de se retrouver dans les lois, règlements et juridictions qui régis-

sent la pornographie. Par conséquent, les lois ne sont pas connues,

mal appliquées et presqu'impossibles à contester.

Afin de permettre à chacun de vivre dans un environnement sain, de

réduire les préjudices causés par la pornographie, de faciliter les

rapports entre la justice et le citoyen et de faire respecter les lois,

1'AFEAS proposent de nombreuses recommandations qui, nous l'espérons,

permettront d'atteindre les objectifs poursuivis.


